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• Les fontaines Pascales du Vully 

 
Du 16 mars au 7 avril 2024, plus de 30 fontaines seront décorées dans tout le Vully autour de la 
thématique de Pâques. 
 
Pour plus de renseignement, nous vous invitons à consulter la page : 
https://fribourg.ch/fr/regionlacdemorat/evenements/les-fontaines-pascales-du-vully/ 
 

• Espace Roger Monney - L’ombre de Notre-Dame de Paris sur le Vully 

 

Pour marquer les 91 ans du Vulcain du Vully, la forge de Roger Monney sera allumée 

le dimanche 24 mars 2024, de 10h00 à 20h00 

A cette occasion, Monsieur Serge Turberg, ferronnier d’art à Malleray, créera devant vous des répliques 

des haches qu’il a forgées pour les charpentiers chargés de refaire à l’identique la charpente de Notre-

Dame de Paris. 

Durant cette journée, les visiteurs pourront évidemment découvrir ou revoir l’espace Roger Monney et 

les nombreuses créations artisanales et artistiques qui l’habitent. Ils pourront également voir à l’œuvre 

le sculpteur sur bois Claude Decumbis ainsi que d’autres artistes et artisans inspirés par l’œuvre de 

Monney. 

Vous aurez la possibilité de vous restaurer avec les délicieux filets de perches du chef du restaurant 

Belle5 et d’échanger le verre de l’amitié. 
 

• Slow UP Morat 2024 

 

La manifestation Slow Up Morat 2024 se déroulera le dimanche 28 avril 2024 de 10h00 à 17h30. Nous 

vous informons que la route du Lac, la route de Vallamand, la route d’Avenches et la route de Villars-le-

Grand seront fermées à la circulation pendant cette tranche horaire.  

Nous vous invitons à consulter le site internet : https://www.slowup.ch/murtensee/fr/parcours-

region/contournements.html pour prendre connaissance des déviations possibles. 

Nous vous remercions de votre compréhension et vous souhaitons d’ores et déjà un bon Slow Up.  

 

• Bancomat 

 
Un nouveau bancomat a été installé à Salavaux par la société ATM. Il se trouve à la même place que 
l’ancien, soit, en face de la porte d’entrée du bureau communal. 
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• Cartes journalières LNM 

 
Dès cette saison, le bureau communal vendra des cartes journalières de la LNM (carte bateau) au prix 
de : 
 
Tarifs habitants : carte journalière 1 lac :  CHF 10.- 
 carte journalière 3 lacs : CHF  20.- 
 
Tarifs hors commune : carte journalière 1 lac :  CHF 20.- 
 carte journalière 3 lacs : CHF  30.- 
 

• Cartes journalières CFF 

Les cartes journalières CFF dégriffées Communales 2024 seront bientôt disponibles auprès de 
l'administration communale. Nous vous prions de vous référez au site internet de la Commune.   

 

• Dissolution de l’ASLV (Association des sociétés locales) 

L’ASLV avait été créée lors de la fusion des anciennes communes de Vully-les-Lacs. Après quelques 
années et la mise sur pied d’une Commission culturelle, il a été décidé de la dissoudre. Ceci a été 
convenu après discussion avec les sociétés locales membres.  

Pour les sociétés locales, cela ne change pratiquement rien. Une rencontre annuelle aura lieu avec la 
Municipalité. Elles continuent leurs activités et bénéficient toujours du soutien de la Municipalité. Cette 
dernière souhaite d’une part afficher toutes les sociétés locales sur le site internet de la Commune (Vie 
locale / sociétés locales) et d’autre part leur faire parvenir une information. Dès lors, nous prions les 
sociétés locales qui n’étaient pas membres de l’ASLV, de bien vouloir s’adresser au greffe communal.  

La Municipalité profite de rappeler ici que les demandes d’autorisation de manifestation à l’aide du 
formulaire POCAMA doivent parvenir à la Commune au minimum 2 mois avant le début de la 
manifestation, faute de quoi elle ne pourra pas garantir le traitement du dossier et la délivrance de 
l’autorisation.  

D’avance merci.  

 

• Commission culturelle – les 12 heures du jeu de société 

La commission culturelle de Vully-les-Lacs vous invite à venir jouer avec eux ! 

Le samedi 16 mars 2024 de 12h00 à 24h00 

À la salle communale de Chabrey 

Après-midi ouvert à tous ! 

Suggestion de jeux pour les enfants et les familles (dès 4 ans) Soirée dès 19h00 : dès 12 ans. 

Suggestion de jeux pour les familles et les initiés. 

Des boissons et des snacks seront disponibles, en vente sur place.  Entrée libre. 

 

Salavaux, le 04.03.2024 La Municipalité 
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